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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

SERVICE ENVIRONNEMENT RISQUES
Unité eau, service de police de l’eau et des milieux aquatiques
François JEAN 

Arrêté préfectoral
portant autorisation

au titre des articles L214-1 à L214-6
du code de l'environnement pour les

travaux de renaturation du cours Arget
par l’effacement du seuil de la Rochelle

sur la rivière Arget 

Communes de Foix et Ganac

La Préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de l'environnement;

Vu la demande en date du 06 décembre 2017, n° 09-2017-00298, par laquelle la SCI Berchot
sollicite une autorisation pour la renaturation du cours Arget par l’effacement du seuil de la
Rochelle sur l’Arget communes de Foix et Ganac ;

VU le dossier des pièces présentées à l'appui du dit projet ;

VU les avis favorables de la DREAL en date du 24 janvier 2018 et de l’AFB en date du 1er

février 2018 ;

VU l’arrêté préfectoral du 9 mai 2018 soumettant à enquête publique, du 11 au 25 juin 2018, le
dossier d’autorisation conformément au titre 1er du code de l’environnement ;

VU le rapport et l’avis favorable sans réserve du commissaire-enquêteur reçu le 8 juillet 2018 ;

VU l’avis favorable du conseil départemental de l’environnement, des risques sanitaires et 
technologiques (CODERST) du 27 septembre 2018,

VU l absence de réponse du déclarant suite à sa consultation en date du 03 octobre 2018 ;

CONSIDERANT que les prescriptions du présent arrêté permettent  de garantir  une gestion
globale de la ressource en eau en garantissant les intérêts mentionnés à l’article L 211-1 du
code de l’environnement ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ariège
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ARRÊTE

Titre I : OBJET DE L’AUTORISATION LOI SUR L’EAU

Article 1 : Objet de l’autorisation 

Il est donné acte à la SCI Berchot de son autorisation en application de l’article L214-3 du
code  l’environnement,  sous  réserve  des  prescriptions  énoncées  aux  articles  suivants,
concernant : 

 la  renaturation du cours Arget par l’effacement du seuil de la Rochelle sur la rivière
Arget.

Les travaux consistent principalement à déconstruire en totalité le seuil en rivière, le dispositif
de montaison et la prise d’eau associée .  Au droit du seuil,  les berges seront retalutées et
revégétalisées afin de restaurer une ripisylve naturelle sur le secteur. Les matériaux issus de la
déconstruction  serviront  à reformer  la berge rive gauche en amont  immédiat  du seuil  et  à
combler  la  partie  amont  du canal  d’amenée.  Cette  zone remblayée empêchera ainsi  toute
entrée d’eau vers le moulin y compris en période de crue.

La  berge  droite  au  droit  du  seuil,  berge  actuellement  érodée  sera  également  en  partie
remblayée par les matériaux issus de la démolition du seuil. 

Afin de répondre à la problématique de piétinement du bétail en rive gauche, il est proposé la
mise en défens de l’Arget et du ruisseau de Mouragues par clôturage. 

Les ouvrages et travaux rentrent dans la nomenclature des opérations soumises à autorisation
et  déclarations  au  titre  de  l'article  L  214-3  du  code  de  l'environnement.  Les  rubriques
concernées de l'article R214-1 du code de l'environnement :

Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

3.1.2.0 Installations,  ouvrages,  travaux  ou  activités  conduisant  à
modifier le profil en long ou le profil en travers du lit mineur
d'un cours d'eau, à l'exclusion de ceux visés à la rubrique
3.1.4.0, ou conduisant à la dérivation d'un cours d'eau : 

1° Sur une longueur de cours d'eau supérieure ou égale à
100 m (A) ; 

Autorisation Arrêté du
28/11/2007

3.1.4.0 Consolidation  ou  protection  des  berges,  à  l’exclusion  des
canaux artificiels, par des techniques autres  que végétales
vivantes :

2°  Sur  une  longueur  supérieure  ou  égale  à  20  m  mais
inférieure à 200 m (D).

Déclaration Arrêté du
13/02/2002

3.1.5.0 Installations,  ouvrages,  travaux  ou  activités,  dans  le  lit
mineur  d’un  cours  d’eau,  étant  de  nature  à  détruire  les
frayères,  les  zones  de  croissance  ou  les  zones
d’alimentation  de la  faune piscicole,  des  crustacés  et  des
batraciens :

2° Dans les autres cas (D).

Déclaration Arrêté du
30/09/2014
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Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

3.2.1.0 Entretien  de  cours  d’eau  ou  de  canaux,  à  l’exclusion  de
l’entretien  visé  à  l’article  L.  215-14  du  code  de
l’environnement  réalisé  par  le  propriétaire  riverain,  du
maintien  et  du  rétablissement  des  caractéristiques  des
chenaux  de  navigation,  des  dragages  visés  à  la  rubrique
4.1.3.0  et  de  l’entretien  des  ouvrages  visés  à  la  rubrique
2.1.5.0,  le  volume  des  sédiments  extraits  étant  au  cours
d’une année :
1° Supérieur à 2 000 m3 (A) ;
2° Inférieur ou égal à 2 000 m3 dont la teneur des sédiments
extraits est supérieure ou égale au niveau de référence S1
(A) ;
3° Inférieur ou égal à 2 000 m3 dont la teneur des sédiments
extraits est inférieure au niveau de référence S1 (D).
L’autorisation  est  valable  pour  une durée qui  ne peut  être
supérieure  à  dix  ans.  L’autorisation  prend  également  en
compte les éventuels sous-produits et leur devenir.

Déclaration Arrêté du
30/05/2008

Article 2 : Caractéristiques des travaux

Les travaux seront échelonnés sur 2 tranches afin de favoriser une gestion « naturelle de ces
sédiments » via le charriage du cours d’eau.

La première tranche de travaux consistera à réaliser une brèche dans le seuil,  pour que la
retenue s’abaisse progressivement,  ainsi  qu’à curer  une partie  des sables du ruisseau de
Mouragues et de procéder au retalutage partiel des berges 

La deuxième tranche de travaux, effectuée l’année suivante ou en fin de printemps suivant,
consistera à déconstruire totalement le seuil et les pré-barrages et à réaliser les mesures 
d’accompagnement (retalutage et revégétalisation des berges de l’Arget et du ruisseau, mise 
en défens des cours d’eau et aménagement d’un point d’abreuvement).

Titre II : PRESCRIPTIONS 

Article 3 : Moyens de surveillance et de sauvegarde en phase travaux

Indépendamment de la réglementation générale, notamment en matière de police des eaux, le
maître  d’œuvre  est  tenu  de  porter  à  la  connaissance  de  l'entreprise  adjudicataire  les
prescriptions  et  mesures  de  protection  du  milieu  naturel  édictées  dans  le  présent  arrêté.
De plus, il est tenu de vérifier la conformité aux dispositions ci-après :

a) Dispositions relatives aux divers usages de l’eau :

L’entreprise prendra les dispositions suivantes :
1 - aucune substance polluante ne sera rejetée, directement ou indirectement, dans le cours
d’eau ;
2 - le chantier sera arrêté, le personnel et le matériel évacués du lit du cours d’eau en cas de
risque important de montée des eaux.

b) Dispositions pour compenser les impacts des travaux sur la circulation, la reproduction et
l’alimentation des espèces de poissons, ainsi que sur le milieu aquatique en général :
En cas de préjudice constaté pendant le déroulement des travaux pour cause d'incident ou
d'accident  de chantier  ou pour  cause de non-respect  du présent  arrêté,  l’entreprise (ou le
maître de l’ouvrage) financera les études et travaux définis par les services de l’État pour la
restauration du milieu aquatique dans le tronçon de cours d’eau affecté.
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Article 4 : Moyens d’intervention en cas d’incident ou d’accident

L’entreprise,  le  maître  d’ouvrage  ou  le  maître  d’œuvre  sont  tenus  de  déclarer  dans  les
meilleurs  délais  aux  services  chargés  de  la  police  de  l’eau  et  de  la  pêche  et  à  l’agence
française de la biodiversité, les accidents ou incidents qui sont de nature à porter atteinte aux
intérêts mentionnés aux articles L 211-1 et L 432-3 du code de l'environnement aussi bien en
phase travaux qu’exploitation. 

Le maître d’ouvrage sera tenu pour responsable des dommages matériels ou corporels qui
pourraient être le fait des travaux ou leurs conséquences.

Article 5 :  Mesures de réductions, conservatoires ou compensatoires 

Les travaux seront réalisés en deux (2) tranches, pour chaque tranche :

- Une pêche électrique de sauvegarde de la population piscicole sera réalisée dans le ruisseau
de Mouragues à l’aval du seuil de stabilisation et une autre au droit de seuil de la Rochelle.

- Il sera mis en place des filtres à paille à l’aval du seuil de la Rochelle, 

Les  travaux  seront  réalisés  entre  septembre  et  novembre  inclus.  Si  pour  des  raisons
indépendantes  du  maître  d’ouvrage,  maître  d’œuvre  et  de  l’entreprise  les  travaux  doivent
dépasser  cette période une demande de  dérogation devra être faite  auprès du service de
police de l’eau de la DDT.

Article 6 : Moyens de surveillance en phase d’exploitation

Dans le cadre de sa surveillance du réseau routier départemental, le conseil départemental
assure un suivi visuel de l’état de ses ouvrages.

Article 7 : Exécution des travaux, réception et contrôles 

Les agents du service chargé de la police des eaux et des milieux aquatiques ainsi que les
fonctionnaires et agents habilités pour constater les infractions en matière de police des eaux
et de police de la pêche, auront, en permanence, libre accès aux chantiers des travaux et aux
ouvrages en exploitation.

Les  travaux  devront  être  réalisés  dans  un délai  de  3  ans  à  compter  de  la  date  de
notification du présent arrêté.

Dès l'achèvement des travaux et au plus tard à l'expiration de ce délai, le permissionnaire en
avise le préfet. 

Sur les réquisitions des fonctionnaires du contrôle, il devra être à même de procéder à ses
frais  à  toutes  les  mesures  et  vérifications  utiles  pour  constater  l'exécution  du  présent
règlement.

Article 8 : Conditions de prorogation de délais

La présente autorisation pourra être prorogée sous la condition de respecter les nouvelles lois
en vigueur.

Titre III : DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 9 : Conformité au dossier et modifications

Les installations, objets du présent arrêté, sont situées, installées et exploitées conformément
aux plans et contenus du dossier de demande de déclaration non contraires aux dispositions
du présent arrêté.
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Toute  modification  apportée  aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode  d'utilisation,  à  la
réalisation des travaux ou à l'aménagement en résultant, à l'exercice des activités ou à leur
voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration doit
être portée,  avant  sa réalisation  à la connaissance du préfet  qui peut  exiger  une nouvelle
déclaration.

Article 10 : Droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 11 : Autres réglementations

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir
les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 12 : Publication et information des tiers

Une copie du présent arrêté sera transmise aux mairies des communes  de Foix et Ganac,
pour affichage pendant une durée minimale d'un mois  

Ces informations seront mises à disposition du public sur le site Internet des services de l’Etat
en Ariège pendant une durée d’au moins  6 mois.

Article 13 : Voies et délais de recours

Le présent  arrêté peut  faire l’objet  d’un recours gracieux auprès du préfet  du département
dans les deux mois à compter de sa publication.

Tout recours à l’encontre du présent arrêté peut être porté devant le tribunal administratif de
Toulouse :

● par  le  bénéficiaire  de  l’autorisation  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification,

● par les tiers, dans un délai de quatre mois à compter de l’accomplissement des mesures
de publicité. 

Article 14 : Exécution

Les maires des communes de Foix et Ganac,

Le directeur départemental des territoires de l'Ariège,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil  des actes administratifs de la préfecture de l’Ariège et dont une copie sera tenue à la
disposition du public en mairies de Foix et Ganac.

A Foix, le 30 octobre 2018

La préfète

Signé 

Chantal MAUCHET
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LA COHÉSION SOCIALE ET 
DE LA PROTECTION DES POPULATIONS

Service santé protection des animaux et environnement

Nom du rédacteur : Isabelle lacoste

Arrêté préfectoral n°SA-018-IL-122 du 6 novembre 2018 
réglementant les conditions de rassemblement des 
animaux des espèces aviaires et de la faune sauvage 
captive

La préfète de l’Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu la décision 97/794/CE du 12 novembre 1997 fixant certaines modalités d'application de la
directive 91/496/CEE du Conseil en ce qui concerne les contrôles vétérinaires des animaux sur
pieds en provenance des pays tiers ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L.221-1, L.221-5, L 221-8,
L.236-1 et R 228-1 ;

Vu le code des collectivités territoriales ;

Vu l'arrêté ministériel du 8 juin 1994 modifié fixant les mesures de lutte contre la maladie de
Newcastle ;

Vu l'arrêté du 19 juillet 2002 fixant les conditions sanitaires pour l'importation et le transit, sur le
territoire métropolitain et dans les départements d'outre-mer, des animaux vivants et de certains
de leurs produits visés à l'article L.236-1 du code rural ;

Vu l’arrêté du 16 mars 2016 relatif aux niveaux du risque épizootique en raison de l’infection de
l’avifaune par un virus de l’influenza aviaire hautement pathogène et aux dispositifs associés de
surveillance et de prévention chez les volailles et autres oiseaux captifs ;

Vu l'arrêté  du  16 janvier  2018 qualifiant  le  niveau de risque en matière d’influenza aviaire
hautement pathogène ;

Vu la note de service 98-8182 du 28 octobre 1998 relative aux échanges intracommunautaires
de volailles et d’œufs à couver ;

Vu la note de service DGAL/SDSPA/2003-8175 du 23 octobre 2003 relative aux conditions de
présentation des volailles et autres oiseaux à des expositions, concours, rassemblements ou
lâchers ;

Vu l’arrêté  préfectoral  N°2018-53 du 27 août  2018 portant  délégation  de signature à Mme
Isabelle  AYMARD, directrice départementale de la cohésion sociale et  de la protection des
populations ;

Vu l’arrêté préfectoral  N° DIR-018-SM-111 du 1er octobre 2018 portant  subdélégation de la
signature de Mme Isabelle AYMARD, directrice départementale de la cohésion sociale et de la
protection des populations de l’Ariège, à certains de ses collaborateurs ;

Considérant que la bourse d’oiseaux se tiendra à La Tour du Crieu (09100) le 11 novembre 
2018, et qu’il importe à cette occasion de prendre toutes les mesures utiles de police sanitaire 
afin d’éviter la diffusion de maladies réputées contagieuses ;

Sur proposition de la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des
populations ;
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ARRÊTE :

Article 1 : 

La bourse d’oiseaux organisée par l’Association des Passionnés d’Oiseaux en Basse Ariège
(A.P.O.B.A) qui doit se tenir sur la commune de LA TOUR DU CRIEU (09100) le 11 novembre
2018 est autorisée, sous réserve du respect des mesures sanitaires énoncées ci-après.

Article 2 : 

Sur  proposition  de  l’organisateur,  le  docteur  BOURDENX Laurent,  vétérinaire  à  la  clinique
vétérinaire du Mas à Pamiers (09100), dont les honoraires sont à la charge de l’organisateur,
est responsable de la surveillance sanitaire du rassemblement.

Le docteur vétérinaire, vérifiera l’état de santé des animaux lors de leur introduction, ainsi que
les attestations, déclarations sur l’honneur et certificats requis.

Le vétérinaire sanitaire est habilité à refuser l’entrée de tout animal qui ne présenterait pas les
garanties sanitaires requises.

Durant la durée de l’exposition, toutes les manifestations cliniques de maladies et toutes les
mortalités doivent être signalées au vétérinaire sanitaire. Les animaux atteints ou soupçonnés
d’être atteints d’une maladie réputée contagieuse seront immédiatement conduits dans un local
d’isolement spécialement aménagé à cet effet.

Article 3 : 

Les volailles et autres oiseaux français introduits dans l’exposition sont munis d’une attestation
de provenance conforme au modèle joint en annexe 1 du présent arrêté, établie par la direction
départementale (de la cohésion sociale et) de la protection des populations du département
d’origine de l’élevage et datant de moins de 10 jours. Cette attestation certifie :

1. Que les oiseaux sont issus d’un élevage ou d’un département non soumis, dans les 30 jours
précédant la délivrance de l'attestation, pour des raisons de police sanitaire, à des restrictions
au titre de la lutte contre la maladie de Newcastle et l'influenza aviaire.

2.  Que  pour  les  élevages  localisés  en  limite  de  département,  aucun  cas  de  maladie  de
Newcastle ou d’influenza aviaire ne doit avoir été déclaré à une distance de moins de 10 km
depuis au moins 30 jours par rapport à la date de délivrance de l’attestation.

Article 4   :   

Les oiseaux d’origine française ayant participé à des manifestations avicoles internationales
(qu’il s’agisse de manifestations ayant eu lieu dans un autre pays ou de manifestations ayant eu
lieu en France et ayant rassemblé des volailles et autres oiseaux en provenance de divers
pays)  dans  les  30  jours  précédant  la  date  de  l’attestation  de  provenance  délivrée  par  la
DD(CS)PP ne peuvent participer que si ce pays n’a pas déclaré de maladie de Newcastle ou
d’influenza aviaire.

Article 5     :

Les volailles et autres oiseaux originaires d’un autre  État membre introduits dans l’exposition
sont munis d’un certificat sanitaire conforme au modèle joint en annexe 6 et datant de moins de
10 jours.

Article 6 : 

Les volailles et autres oiseaux originaires des pays tiers introduits dans l’exposition sont munis
d’un certificat sanitaire conforme à l’annexe 22 de l’arrêté du 19 juillet 2002 susvisé. D’autre
part, ils sont accompagnés d’un certificat de passage frontalier, tel que défini par la décision
97/794/CE  susvisée,  délivré  par  le  vétérinaire  inspecteur  du  poste  d’inspection  frontalier
d’introduction sur le territoire de l’Union européenne (cf. annexe 8).
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Article 7     : 

La vaccination contre la maladie de Newcastle  de l’ensemble des volailles (poules,  dindes,
pintades,  canards,  oies,  pigeons de chair,  faisans,  perdrix,  cailles et  ratites)  et  les pigeons
voyageurs  appartenant  à  des  élevages  participant  à  des  concours  ou  des  expositions  est
obligatoire. 

Elle doit être attestée par un certificat établi par un vétérinaire sanitaire conforme au modèle
joint en annexe 2 du présent arrêté ou par une déclaration sur l’honneur établie par l’éleveur
conforme au modèle joint en annexe 3 du présent arrêté et accompagnée de l’ordonnance du
vétérinaire qui a examiné les animaux ou qui assure le suivi régulier de l’élevage.

La période de validité de la vaccination doit  être indiquée sur le certificat vétérinaire ou sur
l’ordonnance. Cette obligation de vaccination contre la maladie de Newcastle ne s’applique pas
aux volailles issues des  États indemnes de maladie de Newcastle et reconnus par décisions
communautaires « ne vaccinant pas contre la maladie de Newcastle » tels que définis dans la
note de service 98-8182 susvisée. 

Article 8 :

Les oiseaux autres que les volailles et les pigeons sont dispensés de l’obligation de vaccination
contre la maladie de Newcastle en l'absence de vaccins ayant une autorisation de mise sur le
marché pour l’espèce considérée. Dans ce cas, ces oiseaux doivent être séparés des oiseaux
vaccinés  lors  de  l’exposition  (au  minimum  les  emplacements  doivent  être  nettement
individualisés dans l’espace).

Pour les oiseaux d’origine française ayant participé dans les 30 jours précédant la délivrance de
l’attestation  de  provenance  à  des  manifestations  internationales  (qu’il  s’agisse  de
manifestations ayant eu lieu dans un autre pays ou de manifestations ayant eu lieu en France et
ayant rassemblé des volailles et autres oiseaux en provenance de divers pays), un certificat
vétérinaire  de  bonne  santé  datant  de  moins  de  5  jours  et  garantissant  l’état  sanitaire  de
l’élevage d’origine est obligatoire et devra être conforme au modèle joint en annexe 5, en plus
de l’attestation de provenance (annexe 1).  L’éleveur devra être en mesure de présenter ce
certificat à l’entrée de la manifestation.

Article 9 :

Pour les expositions ou concours internationaux, regroupant des lapins issus d’autres  États
membres  ou  des  lapins  d’origine  française  ayant  participé  dans  les  30  jours  précédant  la
délivrance du certificat à des manifestations dans d’autres états, un certificat vétérinaire datant
de moins de 5 jours et garantissant l’état sanitaire des élevages d’origine est obligatoire et doit
être conforme à l’annexe 5.

Article 10 :

Les lapins originaires d’autres États membres doivent être munis d’un certificat sanitaire datant
de moins de 10 jours, conforme au modèle joint en annexe 6.

Article 11     :

Les lapins originaires des pays tiers introduits dans l’exposition doivent être munis d’un certificat
sanitaire conforme à l’annexe 19 de l’arrêté du 19 juillet  2002 susvisé et  d’un certificat  de
passage frontalier, tel que défini par la décision 97/794/CE susvisée, délivré par le vétérinaire
inspecteur du poste d’inspection frontalier d’introduction sur le territoire de l’Union européenne,
conforme à l’annexe 8.

Article 12 :

Les animaux d’espèces non domestiques, en fonction de leur degré de protection, doivent :

- être identifiés,

- être munis, si nécessaire, des autorisations de transport réglementaires.

Leurs détenteurs doivent être munis de leur certificat de capacité pour l’élevage d’animaux non 
domestiques, et de leur autorisation de détention, si cela est nécessaire.
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Article 13:

L’identité des éleveurs et le numéro de leurs animaux participant à l’exposition ou au concours
ainsi que les cessions d’animaux doivent être consignés dans un registre mis en place par
l'organisateur. Ce registre doit être conservé pendant un an par l’organisateur qui doit pouvoir le
présenter à la DDCSPP en cas de besoin. Ce registre doit être conforme au modèle joint en
annexe 4 du présent arrêté.

Article 14 :

Les infractions aux dispositions des articles du présent arrêté sont constatées par des procès
verbaux,  elles sont  passibles  selon leur  nature  et  éventuellement  leurs conséquences,  des
peines prévues par les articles L.228-3 et L.228-4 du code rural et L415-3 à L 415-8 du code de
l’environnement.

Article 15 :

Le présent arrêté peut  faire l’objet,  dans les deux mois suivant  sa notification d’un recours
gracieux auprès du préfet, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de l’agriculture
ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse. 

Les recours gracieux ou hiérarchique prolongent le délai de recours contentieux qui doit être
introduit dans les deux mois suivant la réponse.

Article 16 :

Le secrétaire général de la préfecture, la sous-préfète de Pamiers,  le maire de La Tour du
Crieu, le commandant du groupement de gendarmerie de l'Ariège, la directrice départementale
de la cohésion sociale et de la protection des populations et le docteur BOURDENX Laurent,
vétérinaire à la  clinique vétérinaire du Mas à Pamiers ,  sont  chargés,  chacun en ce qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Foix

Pour la préfète et par délégation,
La directrice départementale de la cohésion sociale 
et de la protection des populations,

Signé

Isabelle AYMARD
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PRÉFECTURE DE 

ANNEXE 1 (*)

ATTESTATION DE PROVENANCE 
permettant l’entrée des oiseaux aux expositions et concours.

La DDCSPP de (département dont sont issus les oiseaux présentés en exposition ou concours) 

certifie qu’aucun foyer de maladie de Newcastle ou d’influenza aviaire n’a été déclaré depuis au moins
30 jours :

1° Dans les ………(nombre à  indiquer)  élevages indiqués ci-après :  (nom et  adresse des éleveurs
concernés)

2° Dans un rayon de 10 km autour de ces élevages et dans l’ensemble du département de 
(département dont sont issus les oiseaux présentés en exposition ou concours)
Par ailleurs les élevages dont la liste suit ont, d’après les informations dont je dispose, participé dans les
30 jours précédant l’établissement de la présente attestation à d’autres expositions ou concours :
(noms et adresses des éleveurs concernés, date et lieu de la manifestation) 

La présente attestation est valide 10 jours, elle est délivrée en vue de permettre l’entrée des oiseaux 
destinés à participer à (nom, date et lieu de l’exposition ou du concours).

Fait le (date)

Le directeur départemental de la cohésion sociale et
de la protection des populations

(*) Annexe 3 de la note de service de la DGAL/SDSPA/numéro 2003-8175 relative aux conditions de présentation des volailles et autres oiseaux
à des expositions, concours, rassemblements ou lâchers.
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ANNEXE 2 (*)

CERTIFICAT DE VACCINATION CONTRE LA MALADIE DE NEWCASTLE POUR LES
VOLAILLES ET AUTRES OISEAUX PARTICIPANT A DES EXPOSITIONS OU CONCOURS 

OU POUR LES PIGEONS VOYAGEURS

Je soussigné : (nom, adresse et numéro d’inscription à l’Ordre du vétérinaire sanitaire) 

Certifie que l’ensemble des volailles ou des oiseaux (espèce, nombre et identification des animaux) 
ayant l’âge  minimum prescrit,

 de l’élevage de Monsieur (nom et adresse du détenteur des oiseaux) 

ont été vaccinées contre la maladie de Newcastle selon le programme de vaccination suivant :

Animaux ou
groupes

d’animaux
concernés

Date Nom commercial du
vaccin

Mode
d’administration

Date de début
de validité 

Date de fin de validité

Fait à (lieu), le (date)

Signature et cachet du vétérinaire sanitaire

(*) Annexe 8 de la note de service de la DGAL/SDSPA/numéro 2003-8175 relative aux conditions de présentation des volailles et autres oiseaux

à des expositions, concours, rassemblements ou lâchers.
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ANNEXE 3 (*)

DECLARATION SUR L’HONNEUR DE VACCINATION D’UN ELEVAGE DE VOLAILLES
OU DE PIGEONS CONTRE LA MALADIE DE NEWCASTLE  

Je soussigné : (Nom et adresse de l’éleveur) 

déclare sur l’honneur avoir vacciné contre la maladie de Newcastle toutes les volailles (poules, 
dindes, pintades, canards, oies, pigeons, faisans, perdrix, cailles et ratites) et tous les pigeons 
voyageurs de mon élevage en particulier ceux dont les numéros de bagues matricules sont : 

Les nombres d’animaux vaccinés par espèce sont les suivants :

A la date du : 

Avec le vaccin (Nom déposé du vaccin administré, n° de lot du vaccin, date de péremption) 
prescrit par le docteur (nom et adresse du vétérinaire)                                                       
le (date de l’ordonnance)

Fait à (lieu), le (date)
Signature

Nom et signature d’un témoin ayant assisté à la vaccination

NOTA BENE :
Cette déclaration est valable dans les délais indiqués sur l’ordonnance remise par le 
vétérinaire prescripteur qui a examiné les animaux ou qui  assure le suivi régulier de 
l’élevage. L’ordonnance doit être jointe à la présente déclaration.

(*) Annexe  10 de la note de service de la DGAL/SDSPA/numéro 2003-8175 relative aux conditions de présentation des volailles et 
autres oiseaux à des expositions, concours, rassemblements ou lâchers.
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ANNEXE  4 (*)

REGISTRE
 DES PARTICIPANTS A L’EXPOSITION OU AU CONCOURS 

ET DES CESSIONS REALISEES

Exposition de (nom, lieu et date de l’exposition) :

N° de 
l’emplacement

Nom et adresse de l’éleveur
ayant présenté les animaux Nombre,

espèce des
animaux
présents 

Numéros ou identité des animaux
présentés

CESSIONS REALISEES
Cédant (nom et

adresse)
Acquéreur (nom et

adresse)
Espèce et identification des animaux cédés

(*) Annexe 9 de la note de service de la DGAL/SDSPA/numéro 2003-8175 relative aux conditions de présentation des volailles et autres
oiseaux à des expositions, concours, rassemblements ou lâchers.
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ANNEXE 5 (*)

CERTIFICAT VETERINAIRE DE BONNE SANTÉ POUR L’ÉLEVAGE D’ORIGINE DES
OISEAUX NON VACCINÉS CONTRE LA MALADIE DE NEWCASTLE ET LES LAPINS

PARTICIPANT A DES EXPOSITIONS OU CONCOURS 

Je soussigné : (nom, adresse et numéro d’inscription à l’Ordre du vétérinaire sanitaire)   

Certifie avoir examiné ce jour l’ensemble des oiseaux, lapins (rayer la mention inutile) de 
l’élevage de Monsieur (nom et adresse du détenteur des oiseaux ou des lapins) 

le (date de l’examen) 

et n’avoir observé aucun signe de maladie le jour de mon examen.

Le présent certificat est établi en vue de permettre l’entrée des oiseaux ou des lapins dont 
l’identification est précisée ci-dessous à l’exposition (ou concours) de (nom, date et lieu de
l’exposition).

Fait à (lieu), le (date)

Signature et cachet du vétérinaire sanitaire

N.B. : Ce certificat est valable 5 jours à partir de sa date de signature.

(*) Annexe 7  de la note de service de la DGAL/SDSPA/numéro 2003-8175 relative aux conditions de présentation des volailles et 
autres oiseaux à des expositions, concours, rassemblements ou lâchers.
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ANNEXE 6 (*)

MODELE DE CERTIFICAT SANITAIRE POUR LES ECHANGES
INTRACOMMUNAUTAIRES DE VOLAILLES, AUTRES OISEAUX ET LAPINS
DESTINES A PARTICIPER A DES CONCOURS OU EXPOSITIONS SUR LE

TERRITOIRE NATIONAL
CONFORMEMENT A LA DIRECTIVE 92/65/CEE (1)

État membre d’origine et autorité 
compétente 

 2.1 Certificat sanitaire n°: 

2.2 Certificat CITES n° 
(le cas échéant)

ORIGINAL (2)/

COPIE (3)

ORIGINE DES ANIMAUX 
3.Nom et adresse de l’exploitation d’origine 4. Nom et adresse de l’exportateur 

5.Lieu de Chargement 6.Moyen de transport 

DESTINATION DES ANIMAUX 
7. Etat membre de destination 8. Nom et adresse de l’exploitation de destination 

9. Nom et adresse du destinataire 

IDENTITE DES ANIMAUX 
10. Espèce 11. Sexe 12. Age 13. Identification individuelle/ 

identification du lot
10.1.

10.2.

10.3.

10.4.

10.5. (5)
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INFORMATION SANITAIRE /                                                                   certificat sanitaire n°

14

14-1

14-2

14.3

14.4

14.5

Je soussigné, ……………………………………………………………., vétérinaire officiel (6), vétérinaire 
responsable de l’établissement d’origine et agréé par l’autorité compétente (6) certifie : 

Au moment de l’inspection, les animaux susvisés étaient aptes à effectuer le transport prévu, 
conformément aux dispositions de la directive 91/628/CEE ;

les conditions de l’article 4 de la directive 92/65/CEE sont respectées ;

attestation (7) :
1) le lot indiqué ci-dessus respecte les exigences de l’article 7 de la directive 92/65/CEE ;
2) les oiseaux ont été/n’ont pas été vaccinés (6) contre la maladie de Newcastle le : (date de 
vaccination)…………………, avec le vaccin vivant/inactivé (6) suivant (nom commercial du vaccin) 
…………
 Cette obligation de vaccination ne s’applique pas aux volailles originaires des états indemnes de 
maladie de Newcastle et reconnus par décisions communautaires «ne vaccinant pas contre la 
maladie de Newcastle », ni aux espèces d’oiseaux pour lesquels il n’existe pas de vaccins contre la 
maladie de Newcastle ;
3) les animaux n’ont présenté aucun signe clinique de maladie lors de l’examen des animaux visés.

Les garanties additionnelles concernant les maladies énumérées à l’annexe B (8) de la directive 
92/65/CEE sont les suivantes (6) : 

 (continuer au besoin) / 

(A compléter en mentionnant les informations sanitaires appropriées figurant dans la directive telle 
que mise en œuvre dans les Etats membres) 

     VALIDITE 

15 . Le présent certificat est valable 10 jours.
Date et lieu Nom et qualification du vétérinaire

officiel 
Signature du vétérinaire officiel et

cachet (9) 

(1) Document qui, au sens des articles 6, 7, 9 et10, doit être délivré dans les 24 heures avant l’expédition du 
lot. 
(2) L’original doit accompagner le lot vers la destination finale. 
(3) L’exploitation doit conserver l’original ou une copie pendant trois ans au moins.
(4) L’identification individuelle doit être utilisée dès qu’elle est possible, mais dans le cas de petits animaux 
l’identification du lot suffit.
(5) Continuer au besoin.
(6) Biffer si nécessaire.
(7) A compléter conformément aux articles 6, 7, 9,  ou 10 en particulier pour les psittacidés. Les lapins sont 
concernés par les alinea 1) et 3)
(8) A la demande d’un Etat membre bénéficiant de garanties additionnelles en vertu de la législation 
communautaire.
(9) La signature et le cachet doivent être d’une couleur différente de celle du texte imprimé.

(*) Annexe 5 de la note de service de la DGAL/SDSPA/numéro 2003-8175 relative aux conditions de présentation des volailles
et autres oiseaux à des expositions, concours, rassemblements ou lâchers.
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ANNEXE 7 (*)

MODELE DE CERTIFICAT SANITAIRE POUR LES ECHANGES
INTRACOMMUNAUTAIRES DE VOLAILLES, AUTRES OISEAUX ET

LAPINS DESTINES A PARTICIPER A DES CONCOURS OU EXPOSITIONS
SUR LE TERRITOIRE NATIONAL

CONFORMEMENT A LA DIRECTIVE 92/65/CEE (1)

État membre d’origine et autorité 
compétente 

 2.1 Certificat sanitaire n°: 

2.2 Certificat CITES n° 
(le cas échéant)

ORIGINAL (2)/

COPIE (3)

ORIGINE DES ANIMAUX 
3.Nom et adresse de l’exploitation d’origine 4. Nom et adresse de l’exportateur 

5.Lieu de Chargement 6.Moyen de transport 

DESTINATION DES ANIMAUX 
7. Etat membre de destination 8. Nom et adresse de l’exploitation de destination 

9. Nom et adresse du destinataire 

IDENTITE DES ANIMAUX 
10. Espèce 11. Sexe 12. Age 13. Identification individuelle/ 

identification du lot
10.1.

10.2.

10.3.

10.4.

10.5. (5)
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INFORMATION SANITAIRE /                                                                   certificat sanitaire n°

14

14-1

14-2

14.3

14.4

14.5

Je soussigné, ……………………………………………………………., vétérinaire officiel (6), vétérinaire 
responsable de l’établissement d’origine et agréé par l’autorité compétente (6) certifie : 

Au moment de l’inspection, les animaux susvisés étaient aptes à effectuer le transport prévu, 
conformément aux dispositions de la directive 91/628/CEE ;

les conditions de l’article 4 de la directive 92/65/CEE sont respectées ;

attestation (7) :
1) le lot indiqué ci-dessus respecte les exigences de l’article 7 de la directive 92/65/CEE ;
2) les oiseaux ont été/n’ont pas été vaccinés (6) contre la maladie de Newcastle le : (date de 
vaccination)…………………, avec le vaccin vivant/inactivé (6) suivant (nom commercial du vaccin) 
…………
 Cette obligation de vaccination ne s’applique pas aux volailles originaires des états indemnes de 
maladie de Newcastle et reconnus par décisions communautaires «ne vaccinant pas contre la 
maladie de Newcastle », ni aux espèces d’oiseaux pour lesquels il n’existe pas de vaccins contre la 
maladie de Newcastle ;
3) les animaux n’ont présenté aucun signe clinique de maladie lors de l’examen des animaux visés.

Les garanties additionnelles concernant les maladies énumérées à l’annexe B (8) de la directive 
92/65/CEE sont les suivantes (6) : 

 (continuer au besoin) / 

(A compléter en mentionnant les informations sanitaires appropriées figurant dans la directive telle 
que mise en œuvre dans les Etats membres) 

     VALIDITE 

15 . Le présent certificat est valable 10 jours.
Date et lieu Nom et qualification du vétérinaire

officiel 
Signature du vétérinaire officiel et

cachet (9) 

(1) Document qui, au sens des articles 6, 7, 9 et10, doit être délivré dans les 24 heures avant l’expédition du 
lot. 
(2) L’original doit accompagner le lot vers la destination finale. 
(3) L’exploitation doit conserver l’original ou une copie pendant trois ans au moins.
(4) L’identification individuelle doit être utilisée dès qu’elle est possible, mais dans le cas de petits animaux 
l’identification du lot suffit.
(5) Continuer au besoin.
(6) Biffer si nécessaire.
(7) A compléter conformément aux articles 6, 7, 9,  ou 10 en particulier pour les psittacidés. Les lapins sont 
concernés par les alinea 1) et 3)
(8) A la demande d’un Etat membre bénéficiant de garanties additionnelles en vertu de la législation 
communautaire.
(9) La signature et le cachet doivent être d’une couleur différente de celle du texte imprimé.

(*) Annexe 5 de la note de service de la DGAL/SDSPA/numéro 2003-8175 relative aux conditions de présentation des volailles et autres oiseaux à des

expositions, concours, rassemblements ou lâchers.
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ANNEXE 8(*)
CERTIFICAT DE PASSAGE FRONTALIER

Note : Certificat à remplir en lettres majuscules.

1. Numéro de certificat ..............................................................

2. Poste d’inspection frontalier

Adresse complète ..............................................................

Numéro de code Animo ..............................................................

3. Espèce animale

Nom commun ..............................................................

Numéro de code Animo ..............................................................

4. Pays tiers d’origine

Région ..............................................................
..............................................................

5. Taille du lot (1)

Nombre d’animaux ..............................................................

Nombre d’emballages ..............................................................

Nombre de contenus ..............................................................

6. Catégorie d’animaux (1)

Elevage ..............................................................

Engraissement ..............................................................

Abattage ..............................................................

Autres ..............................................................

7. Numéro de l’original (1)

du certificat ..............................................................

du document d’accompagnement ..............................................................

8. Importateur

Nom et adresse complète ..............................................................
..............................................................
..............................................................

9. Destinataire

Nom et adresse complète ..............................................................
..............................................................
..............................................................

Lieu d’hébergement ..............................................................

(1) Compléter de façon 
appropriée
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10. Moyens de transport après passage frontalier – Identification (1)

Wagon (n°) ..............................................................

Camion (n°) ..............................................................

Avion (n° du vol) ..............................................................

Navire (nom) ..............................................................

11. Tests de laboratoire (1)

Prélèvement effectué Oui/Non (2)

Nature de l’échantillon : sang (2)

Urine (2)

Matière fécale (2)

Autres (2) ...............................................

Nature du test ..............................................................

Résultat du test ..............................................................

Examen de laboratoire en cours (3) ..............................................................

12. Exigences spécifiques

Garanties additionnelles au lieu de destination ..........................................................................................................

13. Déclaration sanitaire (1) (2)

Le soussigné, vétérinaire officiel du poste d’inspection frontalier de ..........................................................................
Certifie que :

a) les contrôles documentaire, d’identité et physique requis par la directive 91/496/CEE ont été effectués, que 
les animaux ont été trouvés aptes à être introduits sur le territoire de la Communauté et que le lot répond aux 
conditions communautaires de police sanitaire (4) ;

b). les contrôles documentaire, d’identité et physique ont été effectués et que les animaux répondent aux 
exigences de police sanitaire de  (Etat membre de destination) (5) ;

c) les exigences minimales de la directive 77/489/CEE du Conseil relative à la protection des animaux en 
transport international ont été respectées.

Fait à .....................................................................
Date ......................................................................
Nom et fonction du vétérinaire officiel ....................................................................................................................................
Signature du vétérinaire officiel ..............................................................................................................................................
Estampille (6)

Ce certificat doit accompagner le lot. Il ne couvre que les animaux d’une même catégorie transportés dans le même 
moyen de transport et ayant la même destination.
(1) Compléter de façon appropriée.
(2) Biffer la mention inutile.
(3) Résultats à communiquer à l’autorité compétente au lieu de destination.
(4) Déclaration sanitaire pour les animaux des espèces pour lesquelles les règles régissant les importations ont fait l’objet d’une harmonisation 

communautaire, ainsi que pour les animaux dont les échanges ont fait l’objet d’une harmonisation au niveau communautaire, mais qui 
proviennent d’un pays tiers pour lequel les conditions uniformes de police sanitaire ne sont pas encore fixées.

(5) Déclaration sanitaire pour les animaux des espèces non visées à l’annexe A de la directive 90/425/CEE et des espèces couvertes par les 
directives 91/67/CEE (aquaculture) et 91/68/CEE du Conseil (ovins, caprins).

En couleur distincte de cette du certificat.

 ( * ) Annexe 6 de la note de service de la DGAL/SDSPA/numéro 2003-8175 relative aux conditions de présentation des volailles et
autres oiseaux à des expositions, concours, rassemblements ou lâchers.
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LISTE DES ORDRES AUXQUELLES APPARTIENNENT LES ESPÈCES D’OISEAUX
RÉPUTÉES ÉLEVÉES DE MANIÈRE SYSTÉMATIQUE EN VOLIÈRE

ORDRES ESPÈCES RÉPUTÉES ÉLEVÉES DE MANIÈRE SYSTÉMATIQUE EN VOLIÈRE
et pouvant à ce titre bénéficier de dérogation vis-à-vis de l’interdiction des rassemblements

Apodiformes Colibris

Columbiformes Toutes espèces (y compris par dérogation les pigeons voyageurs et pigeons de sport)

Cuculiformes Toutes espèces

Galliformes Cailles peintes de Chine et cailles du Japon

Passériformes Toutes espèces

Piciformes Toucans

Psittaciformes Toutes espèces.

(*) Annexe 2 de l’arrêté du 16 mars 2016 relatif aux niveaux du risque épizootique en raison de l’infection de l’avifaune par un virus de 
l’influenza aviaire hautement pathogène et aux dispositifs associés de surveillance et de prévention chez les volailles et autres oiseaux 
captifs.
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PRÉFETE DE L’ARIEGE

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTÉRIELLE 

ET DE L’APPUI TERRITORIAL

RÉDACTEUR : CHRISTIAN SUERE

Arrêté préfectoral n°2018-96 portant
délégation de signature à

Monsieur Pierre RICORDEAU
Directeur général de l’Agence

Régionale de Santé de la région Occitanie

La Préfète de l’ARIEGE,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le code de la santé publique,

VU le code de la défense,

VU le code général des collectivités territoriales,

VU le code de l’environnement,

VU le code de la consommation,

VU le code du travail,

VU le code de l’action sociale et des familles,

VU le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile,

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la
santé et aux territoires,

VU l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination pour la loi n°2009-879 du 21 juillet
2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires,

VU la loi n°2011-803 du 5 juillet 2011 relative aux droits et à la protection des personnes faisant
l’objet de soins psychiatriques et aux modalités de leur prise en charge,

VU la loi n°2013-869 du 27 septembre 2013 visant à modifier certaines dispositions issues de la loi
2011-803 du 5 juillet 2011,

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif  aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, modifié par le décret n°2010-146
du 16 février 2010 et par le décret n°2010-687 du 24 juin 2010, notamment l’assistance au préfet
de département prévue au dernier alinéa de l’article 13,

VU le décret n°2009-176 du 16 février 2009 modifiant le décret n°64-805 du 29 juillet 1964 fixant
les dispositions réglementaires applicables aux préfets et le décret n°2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions
et départements, 
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VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé,

VU le décret n°2010-338 du 31 mars 2010 relatif aux relations entre les représentants de l’Etat
dans le département, dans la zone de défense et dans la Région et l’Agence Régionale de Santé
pour l’application des articles L435-1, L435-2 et L435-7 du code la santé publique,

VU le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de
l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet  2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux
patients, à la santé et aux territoires,

VU le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de
fonctionnement  dans  les  régions  de  l’administration  territoriale  de  l’Etat  et  de  commissions
administratives,

VU le décret du 6 juillet 2018 portant nomination de Madame Chantal MAUCHET, en qualité de
préfète de l’Ariège    

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de
santé d'Occitanie - M. Pierre RICORDEAU,

VU l’arrêté du 23 décembre 2015 fixant le siège de l’Agence Régional de Santé constituée dans la
région provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées,

VU le protocole départemental  relatif  aux prestations réalisées pour  la  préfète de l’Ariège par
l’Agence Régionale de Santé Occitanie du 17 mars 2016 et ses annexes,

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Ariège,

AR RETE  

Article 1 – Délégation est donnée à Monsieur Pierre RICORDEAU, directeur général de l’Agence
Régionale de Santé Occitanie, pour le département de l’Ariège, à l’effet de signer, dans le cadre de
ses  attributions  et  compétences,  tous  actes,  décisions,  correspondances,  rapports  et  autres
documents administratifs, relevant des champs d’activités pouvant donner lieu à une délégation de
signature, tel que précisé par le protocole départemental fixant les modalités de coopération entre
la Préfète du département de l’Ariège et le directeur Général de l’Agence Régionale de Santé
Occitanie sus visé :

Sur le champ des soins psychiatriques sur décision du représentant de l’Etat (chapitre III et
IV du titre 1er, livre II de la troisième partie du code de la santé publique) : annexe 1 du protocole
départemental sus visé :

Sur le champ de la protection de la santé et  de l’environnement     :   annexe 3 du protocole
départemental sus visé ;

 Règles générales d’hygiène et mesures d’urgence,
 Eaux destinées à la consommation humaine,
 Eaux minérales naturelles,
 Eaux conditionnées,
 Eaux de loisirs,
 Salubrité des immeubles et risques sanitaires associés dans les bâtiments accueillant du

public,
 Amiante,
 Plomb et saturnisme infantile,
 Nuisances sonores,
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 Déchets d’activité de soins,
 Lutte contre la légionellose,
 Radionucléides naturels,
 Rayonnements non ionisants,
 Lutte anti vectorielle

Sur le champ de la santé publique     :   annexe 5 du protocole départemental sus visé ;

 Contrôle sanitaire aux frontières (articles L3115-1 à L3315-5 et R3115-1 à R3116-19 du
code de la santé publique), 

  
Article 2 – En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Pierre RICORDEAU, la délégation de
signature qui lui est consentie par le présent arrêté sera exercée par Monsieur le Docteur Jean-
Jacques MORFOISSE, Directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé.

En cas  d’absence ou d’empêchement  de Monsieur  Pierre  RICORDEAU ou de Monsieur  Jean-
Jacques MORFOISSE, la délégation de signature s’exercera par les personnes suivantes :

Sur le champ de la santé environnementale et de la santé publique:

 Madame Catherine CHOMA, Directrice de la Santé Publique,
 Monsieur Laurent PENA, responsable du pôle santé environnementale à la direction de la

santé publique
 Madame Marie-Odile AUDRIC-GAYOL, déléguée départementale de l’Ariège
 Monsieur Eric PASCAL, délégué départemental adjoint de l’Ariège, par intérim

Sur le champ des soins psychiatriques sans consentement:

 Madame Catherine CHOMA, Directrice de la Santé Publique,
 Madame Claudine  FLAGEL,  Responsable  du  pôle  Alertes,  Risques  et  Vigilances  à  la

direction de la santé publique
 Madame  Annabelle  PARISET,  Responsable  de  l’unité  soins  psychiatriques  sans

consentement à la direction de la santé publique

Article 3 – Sont exclues des délégations de signatures prévues aux articles 1 et 2 du présent
arrêté :  les  correspondances  à  destination  des  élus  parlementaires,  du  président  du  conseil
départemental  et  les  circulaires  à  destination  de  l’ensemble  des  maires  des  communes  du
département.

Article  4  –  L’arrêté  préfectoral  du  27  août  2018  portant  délégation  de  signature  à  Madame
Monique CAVALIER, directrice de l’Agence Régionale Occitanie, est abrogé.

Article 5 – Le secrétaire général de la préfecture  et le directeur général de l’agence régionale de
santé Occitanie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Foix, le 05 novembre 2018

La préfète de l’Ariège 
                                        

                                                                                                                    signé

Chantal MAUCHET
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE
DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE 
LA LÉGALITÉ

BUREAU DU CONTRÔLE BUDGÉTAIRE ET 
DE L’INTERCOMMUNALITÉ

R.FONTAINE

Arrêté préfectoral portant modification des statuts de
la communauté d’agglomération pays Foix-Varilhes 

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu code général des collectivités territoriales (C.G.C.T.) et notamment l'article L.5211-17 ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 16 novembre 2016 portant fusion des communautés de communes
du canton de Varilhes et du pays de Foix et transformation en communauté d’agglomération au 1er

janvier 2017 modifié ;

Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté d’agglomération pays Foix-Varilhes
en date du 11 juillet 2018 relative à une modification des statuts portant sur la suppression : 

- au titre de la compétence supplémentaire «protection et mise en valeur de
l’environnement» de la compétence suivante «préservation de la qualité des eaux dans le
cadre d’un SOCLE que la communauté d’agglomération aura approuvé, à compter du 1er

janvier 2018 pour son périmètre compris dans les bassins versants de son territoire» ;

- au titre de la compétence « aménagement de l’espace communautaire » de l’alinéa
suivant : « plan local d’urbanisme, document d’urbanisme en tenant lieu et carte
communale (non transféré suite à l’opposition par délibérations avant le 27 mars 2017 de
plus du quart des communes membres représentant au moins 20 % de la population »

Vu les délibérations favorables des communes d'Arabaux, Artix, Bénac, Le Bosc, Brassac, Burret,
Calzan, Cazaux, Celles, Cos, Coussa, Crampagna, Dalou, Ferrières, Foix, Ganac, Gudas, L’Herm,
Loubens, Loubières, Malléon, Montégut-Plantaurel, Montgailhard, Montoulieu, Pradières, Prayols,
Rieux-de-Pelleport, Saint-Bauzeil, Saint-Félix-de-Rieutort, Saint-Jean-de-Verges, Saint-Martin-de-
Caralp, Saint-Paul de Jarrat, Saint-Pierre-de-Rivière, Ségura, Soula, Varilhes, Ventenac,
Vernajoul, Verniolle, Vira ;

Vu l’absence de délibérations des communes de Baulou et Serres-sur-Arget valant avis favorable ;

Considérant que les conditions de délais et de majorité requises sont atteintes ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège :

A R R Ê T E :

Article 1 : Les statuts de la communauté d’agglomération pays Foix-Varilhes, dans leur nouvelle
rédaction actualisée pour tenir compte de la suppression des compétences précisées dans la
délibération du conseil communautaire du 12 juillet susvisée, sont annexés au présent arrêté. 
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Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes
administratifs de la préfecture de l’Ariège.

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture de l'Ariège, le directeur départemental des finances
publiques, le directeur départemental des territoires, le président de la communauté
d’agglomération pays Foix-Varilhes, les maires des communes membres, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Foix, le 7 novembre 2018

Pour la préfète et par délégation, 
Le secrétaire général

signé : Stéphane DONNOT
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Communauté d’agglomération Pays Foix – Varilhes

Statuts

Article 1 – Communes membres

La Communauté d’agglomération Pays Foix – Varilhes est composée de 42 communes :

Arabaux,  Artix,  Baulou,  Bénac,  Le  Bosc,  Brassac,  Burret,  Calzan,  Cazaux,  Celles,  Cos,  Coussa,
Crampagna, Dalou, Ferrières-sur-Ariège, Foix, Ganac, Gudas, l’Herm, Loubens, Loubières, Malléon,
Montégut Plantaurel, Montgailhard, Montoulieu, Pradières, Prayols, Rieux-de-Pelleport, Saint-Bauzeil,
Saint-Félix-de-Rieutord,  Saint-Jean-de-Verges,  Saint-Martin-de-Caralp,  Saint-Paul-de-Jarrat,  Saint-
Pierre-de-Rivière, Ségura, Serres-sur-Arget, Varilhes, Ventenac, Soula, Vernajoul, Verniolle, Vira.

Article 2 - Siège

Le siège de la communauté d’agglomération Pays Foix – Varilhes est fixé à Foix (09000), au 1A –
avenue du Général de Gaulle.

Article 3 - Durée

La Communauté d’agglomération Pays Foix – Varilhes est constituée pour une durée illimitée.

Article 4 - Compétences

a) Compétences obligatoires

1. En matière de développement économique :

• actions de développement économique dans les conditions prévues à l'article L. 4251-
17 ;

• création,  aménagement,  entretien  et  gestion  de  zones  d'activité  industrielle,
commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ;

• politique  locale  du  commerce  et  soutien  aux  activités  commerciales  d'intérêt
communautaire ;

• promotion du tourisme, dont la création d'offices de tourisme.

2. En matière d’aménagement de l’espace communautair e :

• schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur ;

• création et réalisation de zones d'aménagement concerté d'intérêt communautaire ;

• organisation de la mobilité au sens du titre III du livre II de la première partie du code
des transports, sous réserve de l'article L. 3421-2 du même code.

3. En matière d’équilibre social de l’habitat :

• programme local de l'habitat ;

• politique du logement d'intérêt communautaire ;

• actions et aides financières en faveur du logement social d'intérêt communautaire ;

• réserves foncières pour la mise en œuvre de la politique communautaire d'équilibre
social de l'habitat ;

• action,  par  des  opérations  d'intérêt  communautaire,  en  faveur  du  logement  des
personnes défavorisées ;

• amélioration du parc immobilier bâti d'intérêt communautaire.

4. En matière de politique de la ville :

• élaboration du diagnostic du territoire et définition des orientations du contrat de ville ;

• animation  et  coordination  des  dispositifs  contractuels  de  développement  urbain,  de
développement  local  et  d'insertion  économique  et  sociale  ainsi  que  des  dispositifs
locaux de prévention de la délinquance ;

• programmes d'actions définis dans le contrat de ville.
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5. Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations , dans les conditions
prévues à l’article L. 211-7 du Code de l’environnement :

• aménagement d’un bassin ou d’une fraction de bassin hydrographique ;

• entretien et aménagement d’un cours d’eau, canal,  lac ou plan d’eau, y compris les
accès à ce cours d’eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d’eau ;

• défense contre les inondations et contre la mer ;

• protection  de  restauration  des  sites,  des  écosystèmes  aquatiques  et  des  zones
humides ainsi que des formations boisées riveraines.

6. En matière d’accueil des gens du voyage :

• aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil et des terrains familiaux locatifs
définis aux 1° à 3° du II de l'article 1er de la lo i n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à
l'accueil et à l'habitat des gens du voyage.

7. Collecte et traitement des déchets des ménages et  déchets assimilés.

8. Elaboration d’un plan climat air énergie territor ial (PCAET) en application de l’article
L.229-26 du Code de l’environnement.

b) Compétences optionnelles

9. Création ou aménagement et entretien de voirie  d'intérêt communautaire ; création ou
aménagement et gestion de parcs de stationnement  d'intérêt communautaire.

10. Construction, aménagement, entretien et gestion d'équipements  culturels et sportifs
d'intérêt communautaire.

11. Action sociale d'intérêt communautaire.

c) Compétences supplémentaires

12. Gestion des centres de secours et d’incendie : participation au service départemental
d’incendie et de secours.

13. Développement culturel :  mise en œuvre d’actions  et  soutien à des organismes
mettant en œuvre des actions à rayonnement intercom munal.

14. Développement  sportif :  mise  en  œuvre  d’actions  et  soutien  à  des  organismes
mettant en œuvre des actions à rayonnement intercom munal.

15. Protection et mise en valeur de l’environnement :
- mise en œuvre d’actions et soutien à des organismes mettant en œuvre des actions de

protection et de mise en valeur de l’environnement à rayonnement intercommunal ;

- aménagement et entretien des sentiers de randonnée à rayonnement intercommunal ;

- gestion forestière dans le cadre de l’adhésion au syndicat de l’Artillac ;

Article 5 - Intérêt communautaire

Lorsque l’exercice des compétences mentionnées à l’article 4 est subordonné à la reconnaissance de
leur  intérêt  communautaire,  cet  intérêt  est  défini  à  la  majorité  des  deux  tiers  par  le  Conseil
communautaire.

Article 6 - Conseil communautaire  

Le nombre et la répartition des sièges sont fixés par arrêté préfectoral.

Article 7 - Bureau communautaire

Le bureau de la  communauté d’agglomération est  composé du président,  d’un ou plusieurs vice-
présidents et, éventuellement, d’un ou plusieurs autres membres.
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Article 8 - Président

Le président de la communauté d’agglomération est l’organe exécutif de la communauté :

• il est l’ordonnateur des dépenses et des recettes ;

• il représente la communauté devant les différentes juridictions ;

• il peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sous sa responsabilité, une partie de ses
fonctions aux vice-présidents ;

• il  peut  donner,  sous  sa  surveillance  et  sous  sa  responsabilité,  par  arrêté,  délégation  de
signature au directeur général des services,  au directeur général  adjoint  des services,  au
directeur  général  des  services  techniques,  au  directeur  des  services  techniques  et  aux
responsables de services (article L5211-9 du Code général des collectivités territoriales).

Article 9 - Règlement intérieur

Le Conseil  communautaire adopte un règlement  intérieur précisant,  notamment,  les  conditions de
fonctionnement du bureau, de la présidence, des commissions et des différentes instances exécutives
et délibératives de la Communauté d’agglomération.

Le Conseil communautaire se réunit au moins une fois par trimestre, au siège de la Communauté
d’agglomération ou dans un lieu choisi par l’organe délibérant dans l’une des communes membres.

Article 10 – Dispositions financières

Les recettes de la Communauté d’agglomération comprennent :

• les ressources fiscales ;

• le revenu des biens, meubles ou immeubles de la communauté d’agglomération ;

• les sommes que la communauté d’agglomération reçoit des administrations publiques, des
entreprises, des associations, des particuliers, en échange du service rendu ;

• les subventions et dotations de l’Union européenne, de l’Etat, de la région, du département,
des communes, et de tout autre organisme ;

• le produit des dons et legs ;

• le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés ;

• le produit des emprunts ;

• le produit du versement destiné aux transports en commun prévu à l’article L233-64 du Code
général des collectivités territoriales. 

Article 11 – Transfert de personnel

En application de l’article L 5211-4-1 du Code général des collectivités territoriales, le transfert de
compétences des communes à la communauté d’agglomération entraîne le transfert du service ou de
la partie de service chargé de sa mise en œuvre.

Les fonctionnaires territoriaux et agents territoriaux non titulaires qui remplissent la totalité de leurs
fonctions  dans  un  service  ou  une  partie  de  service  transféré  sont  transférés  à  la  Communauté
d’agglomération, dans les conditions de statut et d’emploi qui sont les leurs, et conservent, s’ils y ont
intérêt, le bénéfice du régime indemnitaire qui leur était applicable.

Article 12 – Transfert de biens, droits et obligati ons

En application de l’article L 5211-41-3 du Code général des collectivités territoriales, le transfert de
compétences entraîne de plein droit le transfert à la Communauté d’agglomération de l’ensemble des
biens, droits et obligations, ainsi que l’intégralité de l’actif et du passif des communes membres.

Les  contrats  sont  exécutés  dans  les  conditions  antérieures  jusqu’à  leur  échéance,  sauf  accord
contraire des parties. Les cocontractants sont informés de la substitution de personne morale par la
Communauté  d’agglomération.  Cette  substitution  n’entraîne  aucun  droit  à  résiliation  ou  à
indemnisation pour le cocontractant.

Article 13 – Modifications statutaires

Les statuts de la Communauté d’agglomération peuvent être modifiés dans les conditions prévues aux
articles L 5211-17 à 20 du Code général des collectivités territoriales.
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La  Communauté  d’agglomération  pourra  exercer,  par  délibérations  concordantes  du  conseil
communautaire et des conseils municipaux des communes membres dans les conditions de majorité
qualifiée requises pour la création de la communauté, toute autre compétence que les communes
souhaiteraient lui confier.

Vu pour être annexé à mon arrêté en date de ce jour

Foix, le 7 novembre 2018

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général

signé : Stéphane DONNOT
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